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DOULEURS INDUITES 
Terme qualifiant une douleur prévisible, fréquente, de durée limitée, associée à un geste ou à 
un soin qui doit être réalisé pour le bien d’un patient. 
 
Selon l’enquête de juin 2008, 33% des patients interrogés ont exprimé une EVS > ou égale à 
D2 lors d’un soin !!! (EVS =échelle verbale simple en 4 niveaux) 

 

Quelle question vous posez-vous avant l’ablation d’un drain ? 
 
 

                  

Vous demandez-vous à chaque 
geste douloureux… 

 

 
La douleur liée aux soins est ressentie de façon plus injuste que celle liée à la 
maladie. Nul ne peut sortir glorieux de la réalisation d’un soin si les moyens, 
dont il dispose pour soulager la douleur liée à ce soin, n’ont pas été mis en 
œuvre. Soigner c’est aussi prévenir. Tout acte potentiellement douloureux et 
prévisible doit faire l’objet d’une couverture antalgique. Des protocoles ont été 
établis, appliquons les ! 
 
Pour info : 3ème JOURNEE DU CNRD « douleur provoquée par les soins » (Centre National de Ressources 
de Lutte contre la Douleur LE 10 OCTOBRE 2008 à PARIS ) (www.cnrd.fr) 

Ai-je une prescription 
d’ablation de drain ? 

Quelle quantité y-a-
t-i l dans le drain ? 

N’ai-je rien oublié 
sur mon chariot ? 

Le patient est-
il informé du 
soin ? 

A-t-il reçu un 
antalgique ? si oui, 
depuis combien de 
temps ? 

 


